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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-59988

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-59988

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-25968

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEMSAMAR (971)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

33336111100029N° National d'identification : 
Baie-MahaultVille : 

97122Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord Cadre à Bon de Commande - Maintenance et développement des Intitulé du marché : 
fonctionnalités et de l’attractivité du site Internet de la SEMSAMAR

72212224Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord Cadre à Bon de Commande - Maintenance et Description succincte du marché : 
développement des fonctionnalités et de l'attractivité du site Internet de la SEMSAMAR

Prix - 30 % / Valeur Technique - 70%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
lot 1 : Maintenance, Sécurité et développement du site internet - Attribution du marché à Jungle 
Design pour un montant défini selon le BPU joint, pour un maximum de 45 000 EUR HT lot 2 : 
Production de contenu, promotion du site internet et référencement - Attribution du marché à Jungle 
Design pour un montant défini selon le BPU joint, pour un maximum de 75 000 EUR HT

23/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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